
La plongée après  un 
accident de plongée



LES ACCIDENTS DE PLONGÉE



Les ADD
• 15 à 20 plongeurs 

recomprimés à Brest / an

Décennie 2010-2019



Plongeur accidenté
• Il a presque l’air de ressembler au plongeur non accidenté …

– Une moyenne d’âge en augmenta9on d’une décennie à l’autre !
43 ans

… de 16 à 70 ans

145 hommes (85%)
… 25 femmes (15%)
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Profil des plongées
• No9on de méforme physique avant la plongée dans 40 % des cas, 

causée par :
– Manque de sommeil 46% 
– Stage de plongée 31%

• Pas d’antécédents médicaux dans 
60% des cas

• 32% avec FRCV parmi : 
Tabagisme, HTA, diabète, 

dyslipidémie
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Plongeur expérimenté à 
très expérimenté



Profil des plongées en cause

39 minutes (total)
(20-40 min surtout)31,5 mètres 

en moyenne

Décompression OK : 75 
% des cas
 ordinateurs +++

Loisir 78% des cas Plongée simple : 
60 % des cas

Explo 74 % ; plongée à  l’air 93%0
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Des accidents spécifiques en plongée 
(et aussi des non spécifiques …)

6 L

3 L

2 L

Varia%ons pression – volume 
(P1V1 = P2V2) :

Þ BAROTRAUMATISMES

Pression des gaz respirés : Pp = F x Pabs 
Þ ACCIDENTS TOXIQUES
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BAROTRAUMATISMES

Dissolu3on : Q = α x Pp 
Þ ACCIDENTS DE 

DESATURATION

ACCIDENTS CARDIO RESPIRATOIRES



L’accident de plongée
• Différents mécanismes
• Des gravités variables
• Des séquelles variables
• Des plongeurses de profil variable :
– Âge, état de santé
– Profil de pra2quant
– A6entes / rapport à l’ac2vité et à la prise de risques

Une réponse 
individuelle !



LE CACI



Un examen médical
… et pas une formalité administra2ve … !
• Moins de 1 an pour la plongée subaqua2que
• Un état de santé à un instant T compa2ble avec la pra2que de 

l’ac2vité :
 pas de contre-indica2on = raisonnablement, 
è l’état de santé ne fait pas courir un risque démesuré dans l’ac2vité  

èPour le plongeur et sa palanquée …
è l’ac2vité ne fait pas courir un risque démesuré pour l’intégrité et la 

santé de l’individu



Validité du cer<ficat médical
• Daté, signé, médecin signataire iden0fié
• Moins de 1 an
• Si événement de santé spécifique depuis (longue 

maladie, pb cardiaque …), le CACI n’est plus valable !
– Pas à rechercher en tant que DP / président de club
– Mais si l’info est donnée, le DP ne peut se reposer sur un 

CACI antérieur à l’événement …
• Si ADP connu depuis le CACI : nouveau CACI exigible



Responsabilités
• CDS : A 322-72 : « Sur le site de l'acIvité 

subaquaIque, la praIque de la plongée est placée 
sous la responsabilité d'un directeur de plongée 
présent sur le lieu de mise à l'eau ou d'immersion 
de la palanquée.

Il est responsable techniquement de l'organisaIon, 
des disposiIons à prendre pour assurer la sécurité 
des plongeurs et du déclenchement des secours.
Il s'assure de l'applicaIon des règles et procédures 
en vigueur.
… »



Responsabilités
Contre-Indication médicale de découverte fortuite chez une personne titulaire d’un certificat médical 
en règle, quelles sont les responsabilités ? Triple condition d’un certificat médical, lequel peut évoluer au 
fil du temps : « franchise de celui qui déclare, compétence de celui qui le réalise, prudence de celui qui s’y 
fie ».
Cf CDN 2012 :
« Le Président d’un club, d’un Organisme Déconcentré, d’un jury d’examen, l’exploitant d’une 
SCA ou un directeur de plongée qui, de manière évidente, soit constate chez un plongeur ou un 
encadrant un comportement particulier susceptible à ses yeux d’être générateur d’une conduite 
à risque pour le plongeur ou sa palanquée, soit considère que ce licencié puisse ne pas être en 
état physique ou psychique de participer à une activité prévue par le règlement fédéral ou le 
code du sport, peut s’opposer à cette pratique. Dans ce dernier cas, il doit inviter le licencié à 
bénéficier d’un examen médical complémentaire réalisé selon les règles de bonnes pratiques 
médicales prévues par le règlement médical fédéral (consultable sur le site de la Commission 
Médicale fédérale: <http://medical.ffessm.fr>). Il pourra alors refuser toute pratique à ce 
licencié tant que cette consultation n’aura pas été effectuée. »



APRES L’ACCIDENT DE PLONGEE



Un moniteur de plongée 
accidenté …

• 54 ans, > 1000 plongées RAS
• Pas de pb de santé
• Plongée simple à l’air 34 m max, 24 min total, palier inclus, sans faute 

de procédure
• Appari9on 45 min après de tb sensi9fs des membres inférieurs : 

fourmillements, frissons, surtout mb inf droit
=> O2, hydrata9on, évacua9on vers caisson hyperbare



Un moniteur de plongée 
accidenté …

• Arrivée caisson H+3 sous O2 : 
– RésoluIon des symptômes
– PeItes anomalies de l’examen clinique : réflexes, 

propriocepIon à droite
=> Recompression thérapeuIque



Un moniteur de plongée 
accidenté …

• Fin de séance : normalisaIon de l’examen

• Reprise des condiIons de plongée :
– Pas de faute technique
– Plongée simple, 2 plongées à 10 mètres la veille
– Grosse séance de sport le maIn, durant 3 heures …

• Surveillance jusqu’au lendemain
• RAD le lendemain avec CI temporaire plongée



Un moniteur de plongée 
accidenté …

• À 3 mois : 
– A repris le sport terrestre sans difficultés, pra3que spor3ve régulière +/- intense 4 à 5 fois par 

semaine 
– Suite à déménagement, plonge un peu moins ces dernières années, mais aime bien enseigner en 

club et aimerait bien con3nuer + voyage plongée de temps en temps
– Impact accident :
è Symptômes frustres et régressifs rapidement : « vous êtes sûr que c’était bien un ADD ??? » (le 

déni n’est jamais bien loin)
Se souvient de son examen clinique ini3al ./. celui du jour : OK … 
è « C’est vrai que j’avais vraiment fait une grosse séance de sport le ma>n, j’ai peut-être un peu trop 

>ré … » (on n’est pas bon évaluateur de son propre état de forme …)

Est-ce que l’état de santé / de forme permet une reprise de la plongée là ? 
Si oui, éviter une récidive : est-ce qu’on peut op%miser la pra%que = corriger des erreurs / 

des facteurs de risques éventuels ? 



La visite médicale à distance
• L’accident :
– Nature de l’accident
– Vécu de l’accident
– Percep2on de celui-ci
 => déni ? 
 => incompréhension ? 
 => injus2ce ? 



Abord médical de la reprise
• Individualisa3on de la réponse
• 2 aspects :

– Éviter de prendre un risque démesuré d’aggraver un état de santé :
• Si fragilité en cours, risque évolu3f, on temporise…
• Si séquelle à trop haut risque : rares situa3ons de CI
• On peut aussi reprendre avec des restric3ons

– Eviter une récidive :
• Pas de reprise trop précoce
• Contrôle des éventuels facteurs de risques :

– Conscience des erreurs (défaut d’hydrata3on, 
de sommeil, etc …)

– Si FR lié au plongeur (ex FOP) : reprise avec 
restric3ons



Certificat médical avec 
restrictions

• En théorie, recevable quel que soit le médecin signataire … 
mais :
– Si rédigé de façon trop vague : 
ex : « plongée pas trop profonde… » 
- Si rédigé de façon bizarre :
Ex : « plongée si traitement bien pris / en dehors des crises … »
ÞNe pas hésiter à renvoyer le plongeur voir médecin de plongée !

ÞEme$re des restric,ons impose de connaitre correctement 
l’ac,vité de plongée et son impact physiologique !



Le plongeur est un pa>ent 
comme les autres

• Il est responsable de sa santé
• Il est libre de se soigner ou non

• Le secret médical s’applique
• Le médecin a un devoir d’informa:on envers 

son pa:ent 



Le plongeur avec une déficience

Point de vue du médecin fédéral



Le handicap
Loi 2005-102 : 

Toute limitaBon d’acBvité ou restricBon de parBcipaBon à la 
vie en société subie dans son environnement par une 
personne en raison d’une altéraBon substanBelle, durable ou 
définiBve d’une ou plusieurs foncBons physiques, sensorielles, 
mentales, cogniBves ou psychiques, d’un polyhandicap ou 
d’un trouble de santé invalidant

ÞAltéra'on de fonc'on confrontée à un environnement



Code du sport : préambule
• art L 100-1 (modifié par la loi du 2 mars 2022 visant à démocra3ser le sport en France):
« Le développement du sport pour tous et le souRen aux sporRfs de haut niveau et aux équipes de France 
dans les compéRRons internaRonales sont d'intérêt général.

La praRque des acRvités physiques et sporRves parRcipe à la réalisaRon des objecRfs de développement 
durable inscrits au Programme de développement durable à l'horizon 2030, adopté le 25 septembre 2015 
par l'Assemblée générale de l'OrganisaRon des NaRons unies.

Ce\e praRque fait parRe intégrante de l'éducaRon et de la culture. Elle s'exerce dans le respect des principes 
de la République et contribue à l'intégraRon sociale, à la solidarité intergénéraRonnelle et à l'apprenRssage 
de la citoyenneté et de la vie démocraRque.

Elle consRtue une dimension nécessaire des poliRques publiques ayant notamment pour but l'égalité des 
chances, la préservaRon et la restauraRon de la santé et du bien-être moral et physique des individus et, plus 
généralement, l'épanouissement de la personne et le progrès collecRf.

La loi favorise un égal accès aux acRvités physiques et sporRves, sans discriminaRon fondée sur le sexe, 
l'idenRté de genre, l'orientaRon sexuelle, l'âge, le handicap, l'appartenance, vraie ou supposée, à une naRon 
ou à une ethnie, la religion, la langue, la condiRon sociale, les opinions poliRques ou philosophiques ou tout 
autre statut. » 



Handicap et plongée
• Code du sport : art A 322-77:
« Le plongeur jus-fie auprès du Directeur de plongée des 
ap-tudes (…)
(…)
Dans l’espace de 0 à 40 mètres, pour jus-fier des 
ap-tudes PE-12 à PE-40 et des ap-tudes à plonger au 
nitrox, les personnes en situa-on de handicap peuvent 
bénéficier d’une assistance adaptée en encadrement ou 
en matériel pour évoluer en palanquée encadrée. »



Pas de CI médicale ≠ apte

• Pas de défini2on 
officielle de la CI 

• Mais une défini2on de 
l’ap2tude en plongée de 
loisir : Cf les annexes III 
du code du sport :



Un rappel du défenseur des droits …
… Recommande :
À la Fédération française d’études et de sports sous-marins de : 

• Rappeler à ses adhérents les conditions d’admission des personnes en 
situation de handicap dans le cursus classique, sur la base d’une évaluation 
in concreto de leurs aptitudes au vu, le cas échéant, des aménagements 
raisonnables susceptibles d’être mis en place ; 

• Rappeler à ses adhérents, d’une part, que l'orientation d’une personne 
handicapée vers le cursus Handisub ne peut être envisagée que dans 
l’hypothèse où il est objectivement démontré qu’elle ne peut suivre le cursus 
classique et, d’autre part, qu’un apprentissage débutant dans le cursus 
Handisub n’exclut pas une progression vers les niveaux standards ; 



Finalement
• Une déficience n’engage pas nécessairement le plongeur dans un 

cursus handi
Þ Il peut être évident que le cursus classique sera difficile : ex 

paraplégie …
Þ Il peut être évident qu’un aménagement technique perme>ra le 

suivi d’un cursus classique : ex membre amputé
Þ Il n’est pas évident que le pra@quant ne pourra pas suivre un 

cursus classique : évalua@on par cadre handisub du cursus à 
intégrer

Þ Le pra@quant peut passer d’un cursus à l’autre suivant ses 
ap@tudes : elles évoluent avec la déficience / l’appren@ssage et 
l’expérience / les événements de santé intercurrents …



L’individualisa<on du handicap
• Une même déficience n’entraine pas le même 

handicap 
– Contexte de la survenue de la déficience
– L’âge de la survenue de la déficience
– Du sujet et de son environnement



Exemples
• Plongeur aphasique = capacités à s’exprimer altérées 
– Différents types d’aphasie
– Peut ne pas être handicapant sous l’eau si seule 

l’expression verbale et écrite est altérée … mais très 
handicapant autour !

Visite médicale : 
Origine de l’aphasie ? Mode de vie depuis ? GesBon du 
handicap ?
Etat de santé ? Autre déficience ? 



Exemples
• Plongeur aphasique = capacités à s’exprimer altérées 
– Différents types d’aphasie
– Peut ne pas être handicapant sous l’eau si seule 

l’expression verbale et écrite est altérée … mais très 
handicapant autour !

ÞCACI plongée avec cursus de praBque à évaluer par cadre 
handisub +/- restricBons suivant état de santé, origine du 
tb

ÞDescripBon des déficiences sur le CACI (avec autorisaBon 
du praBquant)



• Des enjeux pour la personne avec déficience :
– Sensation d’apesanteur et mobilité (sans le fauteuil …)
– Réappropriation corporelle
– Amélioration fonctions cardio respiratoires
– Amélioration musculaire
– Prévention des complications de la sédentarité : 

• Surpoids, pb métaboliques, tb cardio vasculaires …

La pra>que spor>ve par tous = un 
enjeu de santé publique 



La pra>que spor>ve par tous = un 
enjeu de santé publique 

• Des enjeux pour la personne avec déficience : 
un vrai bénéfice psychique
– Es2me de soi
– Objec2fs, mo2va2on
– Préven2on tb dépressifs
– Intégra2on dans le groupe social



En conclusion
• L’examen médical = au cabinet médical = à sec !
• La plus juste évaluaAon des capacités = dans l’eau !
• Plongeur dont vous n’êtes pas sûr de l’état de santé 

=> médecin de plongée
• Plongeur dont vous n’êtes pas sûr des capacités => 

cadre handi



En conclusion
• L’examen médical = au cabinet médical = à sec !
• La plus juste évaluaAon des capacités = dans l’eau !
• Plongeur dont vous n’êtes pas sûr de l’état de santé 

=> médecin de plongée
• Plongeur dont vous n’êtes pas sûr des capacités => 

cadre handi Chaque situation est individuelle !


